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Séance du 14 mars 2019

Avis concernant une demande d’autorisation de travaux en RNN du bout du lac
d’Annecy : modification d’un tracé de sentier

Lors de la séance du jeudi 14 mars 2019, le CSRPN a examiné une demande de
travaux en réserve naturelle nationale du Bout du lac d’Annecy dans le cadre du
réaménagement d’un sentier piéton.

Le CSRPN émet un avis favorable pour cette demande de travaux en réserve dans
la mesure où :

– les  travaux  permettront  de  réduire  le  linéaire  de  sentier  en  réserve  naturelle,
d’augmenter les surfaces de roselières et de préserver les zones boisées ;

– aucune espèce ou habitat à enjeu ne sont présents sur le nouveau tracé.

En outre, le nouveau tracé permettra une meilleure protection du delta de l’Ire.
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